
  KerAmap et compagnie 

  Association lorientaise pour le maintien de l'agriculture paysanne   
 Contrat d'abonnement entre légumes Onaturel, producteur de légumes  

(06 45 66 39 52 / legumes.onaturel@outlook.fr) et le consomm’acteur Amapien 
  Période 18 – Avril 2019 – Septembre 2019 

 
Référente : Véronique Lescop (06 89 15 70 16) 

Siège social : Maison pour tous de Kervénanec, 2, rue Maurice Thorez, 56100 Lorient – keramapetcie@free.fr –  
 

Lieu de distribution :   Maison pour tous de Kervénanec, 2 rue Maurice Thorez, 56100 Lorient. 
Période du présent contrat :  du lundi 1er avril 2019 au lundi 30 septembre 2019 inclus. 
Heures de distribution :   Les lundis de 18h à 19h30. 
Paniers proposés :  à 6€, 8€, 10€ ou 13€/semaine.  
N’oubliez pas de régler votre adhésion de 5€, svp.  
 
Engagements du producteur : 
Je, soussigné Mlle PENA, maraîcher à Kermouel, 56240 Plouay 
- M’engage à fournir chaque semaine et pour la période du contrat, un panier de légumes issus de l'agriculture 
biologique, cultivés par mes soins, à l’adhérent de KerAmap et Cie qui souscrit un abonnement. 
- En cas d’intempéries ou de forces majeures menant à l’impossibilité de livrer les paniers prévus, m’engage à discuter et 
à mettre en place des solutions de compensations. Il pourra notamment être envisagé de fournir des paniers plus conséquents 
ou plus variés à des périodes plus propices. 
 
Engagements de l’adhérent : 
Je, soussigné(e),___________________________________________________________________________     
-  M’engage pour la période du contrat, à soutenir le producteur dans sa démarche. 
- M’engage à venir prendre mon panier chaque semaine, ou de le faire récupérer par une personne de mon choix. 
En cas d’oubli, mon panier ne sera ni remplacé, ni remboursé : il pourra être redistribué aux personnes présentes. 
- Reconnais que les intempéries, les ravageurs et les maladies font partie intégrante de l’agriculture et peuvent nuire à la 
récolte et accepte d’assumer les risques, sachant que je recevrai la juste part de la récolte de la saison. 

- M’engage à être à jour de ma cotisation et à assurer mes jours de permanence afin de préparer la distribution des 
paniers ou à trouver une personne pour me remplacer.  
Je m'abonne pour un panier hebdomadaire de  € pour une période de 6 mois. Mon règlement est constitué de 6 
chèques (1 par mois), à l’ordre de « légumes Onaturel », qui seront débités à chaque début de mois. 

Avril 2019 
5 x           € =                

Mai 2019 
4 x           € = 

Juin 2019 
4 x           € = 

Juillet 2019 
5 x           € = 

Août 2019 
4 x           € = 

Septembre 2019 
5 x           € = 

      

 
 
  Fait à      , le      
 
 Signature du producteur     Signature de l’adhérent  
 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------ 

6 chèques et coupon ci-dessous à redonner au référent légumes (Véronique Lescop – 06 89 15 70 16) 
Panier hebdomadaire à    euros 

 
Nom/prénom adhérent :              
Tél. fixe :      Tél. portable :       
Courriel :              
 
Pointage des chèques : 

Avril 2019 
5 x           € =                

Mai 2019 
4 x           € = 

Juin 2019 
4 x           € = 

Juillet 2019 
5 x           € = 

Août 2019 
4 x           € = 

Septembre 2019 
5 x           € = 

 
Fait à      , le      
 

Signature de l’adhérent : 

mailto:keramapetcie@free.fr

